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Instruction 2020

• Mi-décembre 2020 :

– 99,4% des agris ont perçus DPB et PR

– 97,4% des agris ont perçus PV

– 99% des dossiers ICHN payés

• Au 14/03/2021 :

– MAEC : 81% des dossiers instruits 

– CAB/MAB : 91% des dossiers instruits
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2021– Nouvelle PAC

• Aides AB : 2nd pilier pour la conversion

• Eligibilité :

– Respecter CC AB 

– Être engagé auprès d’un OC (= certificat de conformité valide en 2021)

– Être notifié auprès de l’Agence Bio

– Respecter les règles de conditionnalité de la PAC

– Conserver une activité bio durant 5 ans à chaque début de contrat

– Age < 67 ans au 1er janvier de l’année de la 1ère demande

– Plancher : minimum 300 € / an
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Maintien AB : contrats de 1 an



• Pièces justificatives :

– Attestation d’engagement (si pas encore eu 1er contrôle)

– « Certificat » 

– « Attestations » ou « Rapport d’audit » (selon l’OC)

 Objectif = avoir le détail des cultures et du nombre d’animaux ! 

• Règles de cumul :

– Cumulables avec aides du 1er pilier

– Cumulables avec certaines MAEC « unitaires » mais pas « systèmes »

– Cumulables avec ICHN

– Cumulables avec Crédit d’impôt si somme < 4 000 €

2021– Nouvelle PAC
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Notification Agence Bio

Il s’agit d’une notification permanente :

– Lors de la conversion : notification du producteur en même temps 

que l’engagement auprès de l’OC choisi, et avant le 15 mai pour ceux 

qui demandent des aides bio

– Puis : mise à jour par le producteur seulement en cas de changements 

des informations demandées dans le formulaire

– Enregistrement par les OC concernés, de tous les arrêts de certification 

en temps réel

Tout changement de situation doit être actualisé avant le 15 mai, sous 

peine de n’être plus éligible aux aides bio
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Aide à la conversion
• Eligibilité :

Toutes les surfaces en conversion (1ère ou 2ème année = depuis 16/05/2019) 
et n'ayant pas déjà bénéficié d'une aide à la conversion ou au maintien au 
cours des 5 années précédant la demande.

• Durée :

 Engagement Juridique et Comptable sur 5 ans

• Plafond :

 15 000 € / exploitation en BFC - transparence GAEC

 Déplafonné sur les Captages prioritaires (1 parcelle suffit)
potentiellement possible, dans les limites de l’enveloppe disponible
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Aide au maintien

• Eligibilité :

Tous les exploitants ayant contractualisé un engagement CAB en 2015 ou en 
2016. Seules seront éligibles les surfaces engagées en CAB pour 5 ans en 
2015 ou 2016.

• Durée : 1 an

• Plafond : Sans plafond
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Montants

* respecter un taux de chargement minimal de 0,2 UGB/ha de surfaces engagées, 
et conduire ces animaux selon le cahier des charges bio à partir de la 3ème année. 

** assolées au cours des 5 ans et composées d’au moins 50% de 
légumineuses à l’implantation (en nb de graines au semis). 

Attention : cocher case « culture annuelle » année de l’engagement !
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Montants
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ATTENTION pour les aides au maintien :

La dérogation culture annuelle n’est pas possible dans un contrat de 
prolongation de 1 an

Les surfaces implantée en légumineuses fourragères ou mélange de 
légumineuses prépondérantes seront valorisée en tant que prairies 



Montants

Arboriculture : respecter les exigences minimales d’entretien correspondant à des 
systèmes productifs exploités dans un but commercial.

Maraîchage : succession d’au moins 2 cultures annuelles sur une parcelle ou sous 
abris hauts.

Culture légumière de plein champ : 1 culture annuelle de légumes
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Attention, à bien noter !

Le montant des aides CAB à percevoir sera calculé à partir de 

l’assolement déclaré en année 1.

Les années suivantes, le calcul de l’aide pourra être modulé en fonction des 

couverts déclarés sous condition que le total des surfaces soit maintenu sur les 

5 ans d’engagement (sous peine de sanction).

Il n’y aura pas de pénalités en cas de non-respect des surfaces engagées dans 

chaque catégorie de couvert.

En revanche, le montant total ne pourra excéder celui calculé en année 1.
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Attention, à bien noter !

Cas des cessions-reprises :

- Engagement CAB = pour 5 ans. Obligation de demander l’aide pendant 5 

ans ! Si arrêt de demande d’aide < 5 ans  remboursement des années 

précédentes !

- Si cession de son engagement à un agri bio  possibilité de poursuivre 

l’engagement pour les années restantes

- Si non reprise de l’engagement  pas de remboursement à condition que 

les parcelles soient déclarées à la PAC par le nouvel agri
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Aides du 1er pilier
Verdissement = acquis d’office pour les fermes 100 % bio

Aide vache allaitante : Avoir au minimum 10 VA ou 3 VA et 10 UGB totaux
(vaches + brebis + chèvres).

Aides bovines laitière : plafond et montant selon les zones

Aide aux veaux sous la mère et aux veaux bio (VSLM) : basée sur les veaux bio
produits et abattus en 2020 (entre 3 et 8 mois), de races à viande ou mixte :
 Fournir les tickets de pesée et le certificat AB 2020
 Majoration si adhérent à une Organisation de Producteurs de veaux bios
 Classement de la couleur supprimé à la PAC 2021 = seulement respect des

conformations O et P et état d’engraissement 1

Aides à la production de cultures riches en protéines :
- Légumineuses fourragères (associées à un élevage de minimum 5 UGB) pures

ou mélangées à céréales ou oléagineux (mais pas graminées !) si > à 50 % de
légumineuses (luzerne, trèfles, sainfoin, vesce…) Contrôle visuel uniquement.

- Semences de légumineuses fourragères et semences de graminées
- Pois, féveroles ou lupins, pur et en mélanges avec des céréales (si > à 50%)
- Soja
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Crédit d’impôt
• Eligibilité :
Exploitations indiv ou sociétés / cotisants solidaires / micro-ba, réel simplifié ou réel normal 

> 40 % des recettes issues du mode de production bio

Seuil de 40 % s’apprécie au 31/12 de chacune des années concernées, quelle que 
soit date clôture exercice comptable 

Si clôture en cours d’année civile, part des recettes bio doit être reconstituée 
pour vérifier respect du seuil

• Montant : (transparence GAEC jusqu’à 4)

Années fiscales 2018 à 2020 (= déclarations 2019 à 2021) : 3 500 €

• Règle des minimis : 20 000 € d’aides maximum sur 3 ans glissants 

Formulaire téléchargeable sur www.impots.gouv.fr (formulaire n° 2079- BIO-SD)
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http://www.impots.gouv.fr/


Crédit d’impôt

Exemples :

 Perçu en 2020 = 500 € aides Conversion et/ou Maintien

 Crédit impôt = 3 500 € à demander en 2021 (déclaration sur revenus 2020)

 Perçu en 2020 = 3 000 € aides Conversion et/ou Maintien

 Crédit impôt limité à 1 000 € à demander en 2021 (déclaration sur revenus 2020)

Dossier PAC 2021 :

 Engagements C ou M antérieurs : rester sur l’engagement de 5 ans pris en surface et 

parcelles et demander CI correspondant ( = 4 000 € - aides PAC N-1 )

 Nouveaux engagements 2021  se limiter à 500 € maxi d’aides Conversion et/ou 

Maintien pour pouvoir demander en 2020 les 3 500 € de CI

• Règles de cumul :

– cumul autorisé avec aides PAC Bio perçues en N-1 (conversion + maintien)

– à condition que « somme des aides bio perçues < 4 000 € »

= Crédit d’impôt + Aides PAC Bio N-1
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Aide à la qualification en AB
• Eligibilité :

- Exploitations individuelles ou sociétés / cotisants solidaires OK

- 100 % AB (maintien ou conversion)

- Légumes / petits fruits / PPAM / apiculture

- et/ou pratiquant la transformation à la ferme (hors vin)

- Les productions doivent être conduites en AB pendant au moins 5 ans. 

• Montant :

- 80 % du montant HT de la facture de l’organisme certificateur 

- Transparence GAEC limitée à 2 parts

- Attention : relève du régime « de minimis »

• Modalités : 

- Aide à demander tous les ans

- Se déclarer en tant qu’entreprise et non individuel

- À déposer sur la plateforme internet « OLGA » du Conseil Régional BFC 

- Attendre d’avoir reçu l’accusé de réception avant de payer l’OC !!!
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Le plan de relance

• Plan protéine

• Agroéquipement

• PACTE biosécurité et 

bien-être animal

• Autres :

- Plantation de haie

- PCAE classique

Plus d’enveloppe disponible !

 Protéines végétales : possibilité d'une 
réouverture de la mesure avec des crédits 
supplémentaires mais fléché sur les 
protéines végétales en grandes cultures

du 30 mars  au 07 mai 2021 inclus (date 

limite de dépôt en DDT). 



Aide aux investissements
Aide à la construction, à la rénovation et à 
l’aménagement des bâtiments d’élevage

• Investissements éligibles :
- Construction, rénovation, extension de bâtiments d’élevage,

- Investissements liés au stockage des effluents

- Equipements fixes rendant le bâtiment opérationnel

- Investissements fixes liés au stockage de fourrages secs ou enrubannés et silos

d’ensilage,

- Aménagements de la salle de traite

- Locaux sanitaires,

- Equipements pour la récupération, le traitement et la potabilisation d’eau de pluie de

toiture destinée à l’abreuvement des animaux et au nettoyage

- Aménagement des abords (stabilisation et reprofilage), des parcours

- Travaux d’insertion paysagère des bâtiments,

- Les frais de location de matériel à la condition qu’ils soient en lien avec le projet,

nécessaires à son exécution, utilisés uniquement pour la réalisation de l’opération//

Les contributions en nature

• Montant :

- 40 % des dépenses éligibles + 10 % JA + 10 % zone de montagne

- Investissements entre 5 et 80 K€ / porteur / an

• Modalités :

Contact : DDT Jura
Marie FRAY
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Aide aux investissements
Aide à l’amélioration de la performance 
énergétique des exploitations agricoles

• Investissements éligibles :
- Aménagements de locaux, acquisition de matériels et équipements visant à 

améliorer la performance énergétique des bâtiments

- Matériels et équipements visant à améliorer la performance énergétique du 

processus de production, 

- Matériels et équipements de production de chaleur : chauffe-eau solaire ou 

thermodynamique, pompes à chaleur, chaudières 

- Aménagements de locaux et matériels de séchage solaire en grange de 

fourrages ou de séchage de cultures à partir d’énergies renouvelables. 

• Montant :

- 40 % des dépenses éligibles + 10 % JA 

- Investissements entre 4 et 40 K€ / porteur / an

• Modalités : 

- Attendre d’avoir reçu l’accusé de réception avant d’engager les 

dépenses !!!
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Marie FRAY



Aide aux investissements
Aires de remplissage et de lavage des 
pulvérisateurs et des plateformes de 

réalisation de bouillies

• Investissements éligibles :
- Aménagement du chemin d’accès à l’aire lorsque son usage est exclusivement 

réservé à l’aire;

- Clôture de l’aire;

- Aménagement de l’aire de remplissage et de lavage; 

- Dispositifs de traitements des eaux phytosanitaires homologués par le 

ministère de la transition écologique et solidaire.

• Montant :

- 40 % des dépenses éligibles + 10 % JA + 20 % groupement 

d’agriculteur 

- Investissements environ 40 K€ / porteur / an

• Modalités : 

- Attendre d’avoir reçu l’accusé de réception avant d’engager les 

dépenses !!!
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Contact : DDT Jura
Marie FRAY



Exemple de ce qui n’est pas éligible

- La remise en état d’un bâtiment sans amélioration 

technique ou environnementale 

- La VRD

- L’auto-construction

- Les unités de méthanisation

- Les matériels d’occasion,

- Le simple remplacement / le renouvellement à l’identique, 

- L’achat sous forme de crédit-bail ou en copropriété,

- les études non suivies d’investissement…
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Du 30 mars au 07 mai inclus


